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Décision N°2025-21-0036  

Portant nomination de Madame Marine AUFFRET en qualité de responsable du centre régional de 

pharmacovigilance de Lyon pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment ses articles R. 1413-61-4 et R. 5212-1 et suivants ; 

 

Vu l’arrêté du 14 novembre 2022 pris en application de l'article R. 1413-61-4 du code de la santé publique 

définissant les missions des centres et coordonnateurs régionaux sur les vigilances relatives aux produits 

de santé et son article 2 relatif à la convention de mise en œuvre des missions de vigilance établie entre 

l’ARS, l’ANSM et l’établissement de santé support ; 

 

Vu la convention de mise en œuvre des missions de vigilance pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

N°2023S009, en date du 19 décembre 2022 ; 

 

Vu le courrier en date du 26 décembre 2024 de M le Dr Thierry VIAL informant de son souhait de mettre 

fin à ses fonctions de responsable du centre de pharmacovigilance de Lyon ; 

 

Vu le courrier de M le directeur général des Hospices Civils de Lyon en date du 14 mars 2025 relatif à la 

proposition de nomination de Mme Marine AUFFRET, pharmacien, en tant que responsable du centre 

de pharmacovigilance assistée du Dr Thierry VIAL, médecin, en tant qu’adjoint ; 

 

Vu la saisine de l’ARS Auvergne Rhône Alpes en date du 19 mars 2025 recueillant l’avis de la directrice 

générale de l’ANSM sur la nomination du responsable du centre régional de pharmacovigilance de Lyon 

;  

 

Vu l’avis favorable en date du 16 avril 2025 rendu par M le directeur de la surveillance de l’Agence 

Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé, en réponse à cette saisine sur la 

nomination de Madame Marine AUFFRET au poste de responsable du centre régional de 

pharmacovigilance de Lyon ; 

 

Vu l’arrêté du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0054 du 31 octobre 2024 portant délégation de signature au titre de la 

direction de la santé publique ; 

 

 

DECIDE 
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Article 1 : Madame Marine AUFFRET, pharmacien MCU-PH en pharmacologie médicale des Hospices 

Civils de Lyon, est nommée au poste de responsable du centre régional de pharmacovigilance de Lyon 

pour une durée maximale de 5 ans. Cette nomination est renouvelable pour une même durée. 

 

Article 2 : Cette nomination intervient au 1er mai 2025. 

 

Article 3 : Le responsable du centre régional de pharmacovigilance de Lyon est hébergé au sein des 

Hospices Civils de Lyon. 

           

Article 4 : La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire 

l'objet :  

 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi – CS 93383 – 69418 LYON cedex 03 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le ministre chargé de la santé et de l’accès aux 

soins, 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS SP 07 ; 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr  

 

Article 5 : Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et qui sera notifiée à Madame Marine AUFFRET ainsi qu’au 

directeur général des Hospices Civils de Lyon. 

 

 

 

         Lyon, le 25/04/2025 

 

Pour la Directrice Générale et par 

délégation, La Directrice Déléguée 

« Prévention et Protection de la 

Santé »  

 

Signé  

 

Patricia Salomon 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-100 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Auvergne 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61 ; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder le 22 mai 2025 à la surveillance 
des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau de vote de 
la caisse de mutualité sociale agricole Auvergne (Clermont-Ferrand) est confiée à : 
 
M. Jean-Marc CALLOIS – directeur régional adjoint de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Ou en cas d'empêchement à Mme Cécile BRETTE – cheffe du pôle ‘Plan Stratégique National’ au sein 
du Service Régional de l’Économie Agricole de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. M. BERTIN Michel, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
2. Mme CHARNET Nathalie, représentante titulaire du syndicat CFDT ; 
3. M. JAVION Henri, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. DEZEMARD Richard, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
5. M. LONGEON Jean-Luc, représentant titulaire du syndicat CGT ; 
6. M. BATISSE Christophe, représentant titulaire du syndicat FO. 
 
1. Mme DEBITON Emmanuelle, représentante suppléante du syndicat CFDT ; 
2. Mme BESNARD COLLIN Christine, représentante suppléante du syndicat CFDT ; 
3. Mme FEIX CRISEO Elisabeth, représentante suppléante du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. CANTOURNET Alain, représentant suppléant du syndicat CFE/CGC ; 
5. Mme DE FARIA Christelle, représentante suppléante du syndicat CGT ; 
6. M. MONTEILLE Nicolas, représentant suppléant du syndicat FO. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. Mme COR Chantal, représentante titulaire de la FNSEA/JA ; 
2. M. VIGUIER Pascal, représentant titulaire de la FNSEA/JA ; 
3. M. WALRAET François, représentant titulaire de la Coordination Rurale ; 
4. M. MOUGINOT Vincent, représentant titulaire de la Confédération Paysanne ; 
5. Mme BERGEON TRILLON Marie-Lyse, représentante titulaire (au titre des employeurs de main 
d'œuvre) de la FNSEA/JA ; 
6. M. WARWRZYNIAK Pierre-Etienne, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) 
de la Coordination Rurale. 
 
1. M. CHALENCON Jean-Claude, représentant suppléant de la FNSEA/JA ; 
2. M. BERNARD Christophe, représentant suppléant de la FNSEA/JA ; 
3. M. GONDAT Sylvain, représentant suppléant de la Coordination Rurale ; 
4. Mme MONCELON Marie-Claude, représentante suppléante de la Confédération Paysanne ; 
5. Siège de suppléant non pourvu (au titre des employeurs de main d'œuvre) par la FNSEA/JA ; 
6. Siège de suppléant non pourvu (au titre des employeurs de main d'œuvre) par la Coordination Rurale. 
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Article 4  
Les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des résultats. 
 
 
Article 5  
Le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-95 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Ardèche/Drôme/Loire (site de Privas) 

  
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder, le 22 mai 2025 à la 
surveillance des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau 
de vote de la caisse de mutualité sociale agricole Ardèche/Drôme/Loire sur le site de Privas, est confiée 
à : 
 
Mme Virginie PLANTIER – cheffe du pôle ‘Foncier et entreprises’ au sein du Service Agriculture de la 
DDT de l’Ardèche ; 
 
Ou en cas d'empêchement à M. Gabriel GUESNON – chef de projet au sein du pôle ‘TéléPAC et agro-
environnement’ de la DDT de l’Ardèche. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. M. ROYER-MANOHA Jean-Noël, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
2. M. MARTINEAU Gilles, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
3. Mme MORGEN Delphine, représentante titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. MEHL Didier, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. DUVERT Michel, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
6. Siège de titulaire non pourvu par le syndicat CGT. 
 
1. M. BRO Thierry, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
2. M. BERNARD Gilles, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
3. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
5. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
6. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CGT. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. M. PIERRE Thomas, représentant titulaire de la Confédération Paysanne ; 
2. Mme PANSARD épouse LEON Véronique, représentante titulaire de la Confédération Paysanne ; 
3. M. HABAUZIT Bernard, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
4. Siège de titulaire non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. M. LEON Gilles, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la Confédération 
Paysanne ; 
6. Mme CESANA Christel, représentante titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FDSEA/JA. 
 
1. Siège de suppléant non pourvu par la Confédération Paysanne ; 
2. Siège de suppléant non pourvu par la Confédération Paysanne ; 
3. M. NODIN Benoît, représentant suppléant de la FDSEA/JA ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. Siège de suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) non pourvu par la Confédération 
Paysanne ; 
6. M. COURBIS Dominique, représentant suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FDSEA/JA. 
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Article 4 : les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des 
résultats. 
 
 
Article 5 : le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-96 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Alpes du Nord 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61 ; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

 

 



2 

ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder le 22 mai 2025 à la surveillance 
des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau de vote de 
la caisse de mutualité sociale agricole Alpes du Nord (Chambéry) est confiée à : 
 
M. Thierry PONCET – ingénieur général de bassin Rhône-Méditerranée-Corse à la DRAAF Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Ou en cas d'empêchement à M. Thomas RIETHMULLER - chef du service ‘Politique agricole et 
développement rural’ à la DDT de Savoie. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. M. PIAT Laurent, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
2. M. COSTERG François, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
3. M. PLATEL-LIANDRAT Yoann, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
4. Mme BOCK Djamila, représentante titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
5. M. PRADEAU Serge, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
6. M. BUSTARRET Thomas, représentant titulaire du syndicat CGT. 
 
1. M. GUILLUY Hubert, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
2. Siège non pourvu (suppléant) par le syndicat CFDT ; 
3. Siège non pourvu (suppléant) par le syndicat CFDT ; 
4. Siège non pourvu (suppléant) par le syndicat CFE/CGC ; 
5. Siège non pourvu (suppléant) par le syndicat CFE/CGC ; 
6. Siège non pourvu (suppléant) par le syndicat CGT. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. M. BLANCHET Thierry, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
2. M. GONTHIER Denis, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
3. M. DUISIT Simon, représentant titulaire de la Confédération Paysanne ; 
4. Siège de titulaire non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. M. BURNIER Baptiste, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FDSEA/JA ; 
6. Mme FAUTRELLE Justine, représentante titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
Confédération Paysanne. 
 
1. M. PRUDHOMME Jean-Paul, représentant suppléant de la FDSEA/JA ; 
2. M. MICHAUD Emmanuel, représentant suppléant de la FDSEA/JA ; 
3. M. REY Olivier, représentant suppléant de la Confédération Paysanne ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. M. TISSOT Matthieu, représentant suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la FDSEA/JA ; 
6. Siège de suppléant non pourvu (au titre des employeurs de main d'œuvre) par la Confédération 
Paysanne. 
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Article 4 : les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des 
résultats. 
 
 
Article 5 : le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-97 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Ardèche/Drôme/Loire (site de Saint-Priest-en-Jarez) 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61 ; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder, le 22 mai 2025 à la 
surveillance des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau 
de vote de la caisse de mutualité sociale agricole Ardèche/Drôme/Loire sur le site de Saint-Priest-en-
Jarez est confiée à : 
 
M. Thomas LONGLEY – chef du pôle ‘Filières, IAA et crises’ au sein du Service Régional de l’Économie 
Agricole de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Ou en cas d'empêchement à M. Franck PELISSIER, chef de service adjoint au sein du Service ‘Économie 
Agricole et Développement Rural’ de la DDT de la Loire. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. Mme MERCIER Geneviève, représentante titulaire du syndicat CFDT ; 
2. M. PALAZON Roger, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
3. Mme BARDIEU Christine, représentante titulaire du syndicat CFDT ; 
4. M. PATIN Michel, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
5. M. MOLLON François, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
6. Siège de titulaire non pourvu par le syndicat CGT. 
 
1. Mme VERZIER Marie-Renée, représentante suppléante du syndicat CFDT ; 
2. M. THOMAS Dominique, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
3. M. LAFRECHOUX Laurent, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
4. Mme JEHL Fabienne, représentante suppléante du syndicat CFE/CGC ; 
5. Mme BESSON Andrée, représentante suppléante du syndicat CFE/CGC ; 
6. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CGT. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. M. DENIS Bernard, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
2. M. BAYLE Gérard, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
3. M. CIZERON Alain, représentant titulaire de la Confédération Paysanne ; 
4. M. PIOTEYRY Alain, représentant titulaire de la Coordination Rurale ; 
5. M. PERRET André, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la FDSEA/JA ; 
6. M. BOUCHUT André, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
Confédération Paysanne. 
 
1. M. AUBERGER Gérard, représentant suppléant de la FDSEA/JA ; 
2. M. MOTTET Henri, représentant suppléant de la FDSEA/JA ; 
3. M. CHARMEY Michel, représentant suppléant de la Confédération Paysanne ; 
4. M. CHAFFANGEON Maxime, représentant suppléant de la Coordination Rurale ; 
5. M. GOUTTENOIRE Nicolas, représentant suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FDSEA/JA ; 
6. M. JACQUET Frédéric, représentant suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
Confédération Paysanne. 
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Article 4 : les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des 
résultats. 
 
 
Article 5 : le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-98 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Ain/Rhône 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61 ; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder le 22 mai 2025 à la surveillance 
des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau de vote de 
la caisse de mutualité sociale agricole Ain/Rhône (Lyon) est confiée à : 
 
Mme Alexandra BERAUD-SUDREAU – cheffe de service adjointe au sein du Service Régional de 
l’Économie Agricole de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Ou en cas d'empêchement à Mme Hélène FARGEON, cheffe du service ‘Economie Agricole’ de la DDT 
du Rhône. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. M. LORIN Denis, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
2. M. LOUISON Patrice, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
3. M. BORNAGHI Gérard, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. Siège de titulaire non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
5. Mme TOSO Nicole, représentante titulaire du syndicat CGT ; 
6. M. DUBSET Xavier, représentant titulaire du syndicat CGT/FO. 
 
1. M. DOUIRI Mohamed, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
2. M. BACONNET Franck, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
3. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
5. M. FERRIER Damien, représentant suppléant du syndicat CGT ; 
6. M. MARVIE Benjamin, représentant suppléant du syndicat CGT/FO. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. M. PERRADIN Michel, représentant titulaire de la FNSEA/JA ; 
2. M. VIAL Jean, représentant titulaire de la FNSEA/JA ; 
3. Mme COUROUBLE Alice, représentante titulaire de la Confédération Paysanne ; 
4. M. GENEVAY Serge, représentant titulaire de la Coordination Rurale ; 
5. M. RAGEY Guy, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la FNSEA/JA ; 
6. M. BROCHET Olivier, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
Confédération Paysanne. 
 
1. M. GAYET Marc, représentant suppléant de la FNSEA/JA ; 
2. Siège de suppléant non pourvu par la FNSEA/JA ; 
3. M. FROMONT Xavier, représentant suppléant de la Confédération Paysanne ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. M. FAYOLLE Bruno, représentant suppléant (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FNSEA/JA; 
6. Mme PAQUET Delphine, représentante suppléante (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
Confédération Paysanne. 
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Article 4 : les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des 
résultats. 
 
 
Article 5 : le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
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La Préfète  

 Lyon, le 25 AVR. 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-99 
 

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des 
élections des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

Caisse Ardèche/Drôme/Loire (site de Valence) 

  
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-61 ; 

Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ; 

Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu l’arrêté du 28 juillet 2021 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national et interprofessionnel ; 

Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 6 février 
2025, fixant la représentativité des organisations syndicales d'exploitants agricoles des départements de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux de la 
MSA ; 

Vu les résultats des dernières élections aux chambres départementales et interdépartementale 
d'agriculture ; 

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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ARRÊTE  

Article 1er : la présidence de la commission électorale chargée de procéder le 22 mai 2025 à la surveillance 
des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau de vote de 
la caisse de mutualité sociale agricole Ardèche/Drôme/Loire sur le site de Valence est confiée à : 
 
M. Frédéric FIEUX – chef du service ‘FRANCEAGRIMER’ à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Ou en cas d'empêchement à Mme Manon COURIAS – cheffe du service Agriculture à la DDT de la 
Drôme. 
 
 
Article 2 : les organisations syndicales de salariés agricoles représentatives au plan national sont 
représentées au sein de la commission électorale en fonction du nombre de listes qu'elles ont déposées 
pour ces élections par : 
 
1. M. SOTON Didier, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
2. M. JULIEN Brice, représentant titulaire du syndicat CFDT ; 
3. M. BORDES Philippe, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. PLASSE Didier, représentant titulaire du syndicat CFE/CGC ; 
4. M. RABASA Martial, représentant titulaire du syndicat CGT ; 
6. Siège de titulaire non pourvu par le syndicat CGT. 
 
1. M. BOIS Raphaël, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
2. M. BRIKI Tijani, représentant suppléant du syndicat CFDT ; 
3. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CFE/CGC ; 
5. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CGT ; 
6. Siège de suppléant non pourvu par le syndicat CGT. 
 
 
Article 3 : les syndicats d'exploitants agricoles reconnus représentatifs au niveau départemental sont 
représentés au sein de la commission électorale par : 
 
1. M. BOUTTIER Eric, représentant titulaire de la Confédération Paysanne ; 
2. M. GUER Serge, représentant titulaire de la FDSEA/JA ; 
3. M. MARCE Vincent, représentant titulaire de la Coordination Rurale ; 
4. M. OLENDER Pierre-Alban, représentant titulaire de la Coordination Rurale ; 
5. Siège de titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) non pourvu par la Confédération Paysanne; 
6. M. CHARDON Grégory, représentant titulaire (au titre des employeurs de main d'œuvre) de la 
FDSEA/JA. 
 
1. M. SERILLON Claude, représentant suppléant de la Confédération Paysanne ; 
2. Siège de suppléant non pourvu par la FDSEA/JA ; 
3. Siège de suppléant non pourvu par la Coordination Rurale ; 
4. Siège de suppléant non pourvu par la Coordination Rurale ; 
5. Siège de suppléant non pourvu (au titre des employeurs de main d'œuvre) par la Confédération 
Paysanne ; 
6. Siège de suppléant non pourvu (au titre des employeurs de main d'œuvre) par la FDSEA/JA. 
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Article 4 : les missions de la commission électorale prennent fin au lendemain de la proclamation des 
résultats. 
 
 
Article 5 : le directeur régional de l'alimentation, l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 
 
 

Fabienne BUCCIO 
 



 
 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRETE n° 370- 2025 du 25 avril 2025 portant modification de l’arrêté de nomination des membres du 

conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Ardèche   

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.211-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 40-2022 du 8 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie de l'Ardèche ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 48-2022 du 3 mai 2022, n° 62-2022 du 17 mai 2022, n° 130-2023 du 3 janvier 2023, 

n°175-2023 du 28 avril 2023, n°192-2023 du 11juillet 2023, n° 230-2024 du 13 mars 2024, n° 272-2024 du 28 juin 

2024 et n° 314- 2024 du 17 octobre 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à madame 

Cécile RUSSIER, cheffe de l’antenne et à monsieur Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON 

de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

L’arrêté de nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Ardèche est 

modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française Démocratique du 

Travail (CFDT) :  

: 

- Monsieur ASTIC Olivier est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

 

- Monsieur ENGELS Benoît est nommé en tant que titulaire sur siège vacant.  
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Article 2  

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne 

Rhône-Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ardèche 

 

     

  

   Fait à Lyon, le 25/04/2025 

 

 

  La ministre du travail, de la Santé, des solidarités  

  et des familles, 

   Pour la ministre et par délégation, 

 

 

   La cheffe d’antenne de Lyon 

   De la Mission Nationale de Contrôle  

   Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

   Cécile RUSSIER 

 

 

 


